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La Norme N.I.M.P. 15 
Contrainte ou chance pour les palettes BOIS ? 
Tout le mond e en parle et il en est  temps... Nous recev ons chaque jou r sur PLANETPAL. NET de trés  nombreuses  

demandes d’in format ion s par tél. et plu s encore par Émail...  

A) LA PROBLÉMATIQUE DES INSECTES RAVAGEURS 

Nous  allon s  essayer  d’être   le  plu s  clair  possibl e  mais  avant  de  rentrer  dans  les  détails  de  l’appl ication  il  est 
nécessa ire  de  montrer  pou rquoi un e  telle  norme  édictée  par la   F.A.O.  et approuvée  par 117  pays  souvera ins  est  d’un 
immense in térêt  général tant écologiqu e qu’ écono miqu e sur le plan mondi al, et pou rquoi sa mise en appli cat ion se doi t 
d’être  rigou reuse , rapid e et sans exception aucune. 
Rappels Entomologiqu es. 
Le nombre d’indi vidu s de toute popul ation animale résul te d’un équilib re entre  deux facte urs  : taux de reprodu ct ion et 
taux de morta li té. 

Le taux de reprodu ction est  défini d e manière biologiqu e par le type de l’animal et par un environn ement plu s ou  
moin s favorable à la reprodu ct ion (Nou rr iture, fac ili té de trou ver des lieux de reprodu ct ion, cli mat  , pollu tion .... ) 

Le  taux  de  morta li té  est   lui  auss i  facte ur  de  certa ins  éléments   déjà   évoqu és  mais  surtout  de  la  présence  de 
prédateurs   capables  de  limiter   de  manière  très   importante  le    nombre  d’indi vidu s  arr ivant  à  l’âge  adul te  et  don c 
capables de se reprodui re. 

Chez les insectes , deux facteurs  sont son t plus marqués: Souvent un insecte donné ne vit que sur un seul  type 
de  plante,  et  n’a  qu’un  seul  type  de  prédateur.  De  plu s  on  n e  conn aît  pas  toujou rs   avec  préc ision  l e  ou  l es  types  de 
plantes susceptibl es d’être  “Rava gées”  ni l es prédateurs  de l’in secte  et parfois on n e conn aît pas d’in sect icide approprié 
pou r li miter  sa prog ress ion.  

Sachant de plu s que les insectes  ont une propension à se développ er   très  vite ( parfois des milli ers  d’o eufs  et 
des  générat ion s  d’un e  quin zaine  de  jou rs)   on  comprend  qu e  tout  déséquilib re  peut  entra îner  un  d évelopp ement  bruta 
d’un e espèce condui sant à une catastr oph e locale pou r telle ou telle espèce végétale. 

Quelqu es catastroph es ont eu lieu ces dernière année: Invasion  des USA par un capricorne Chin ois, menatode du 
pin sign alée au po rtugal, actuellement attaque des marr onni ers  dans les vill es européennes.... 
Toutes  ces  attaques  provenant  de  l’in trodu ction  et  du  d évelopp ement  anarchiqu e de  larves   ou  d’in sectes   adul tes 
transportés   par  les  moyens  modernes  de  transports   et  le  plu s  souvent  par  le  transport   de  mat ière  constituant  leur 
nou rr iture ou l eur lieu d’h abi tat ion . (Ravageur de telle plante par l’i mportat ion d e plantes comportant des larves  ou d es 
adul tes). Le boi s serva nt de suppo rt  aux ravageurs  des arbres. 

Il  en  va  don c  de  la  sécurité  des  forêts  sur  le  plan  mond ial:  Chaque  pays  est 
actuellement en équilib re écologiqu e et il convient d’éviter  qu’un e importat ion d’in sectes  ne 
vienne  brutalement  détrui re  cet   équilib re.  Le  probl ème  est   d’in térêt   MONDIAL  et  pou r 
l’emballage  en  boi s  d’  un  in térêt   doubl ement  écono miqu e  (Préservat ion  d es  forêts   et 
préservat ion d e la réputat ion d e l’emballage boi s qui n e doi t pas être  soup çonn é de pou voi r 
être un vecteur, d’ introdu ction d’espéces “ RAVAGEUSES” ) Suite  page 3 ------------>> 

MERCURI AL E DES PALETTE S DE 
REEMPLO I  en eur ht. 

N o v .  2 0 0 3 

 T y p e s  d e  p a l e t t e s A c h a t V e n t e 
Q u a l i t é  ma r  c h a n d e l i v r  é e s dé par  t 
   
d e m i e  l o u r  d e  1 0 0 0 x 1 2 0 0 1 . 7 0 4 . 2 5 

 8 0 0 x 1 2 0 0  l é g é r e 1 . 1 0 2 . 7 5 
8 0 0 x 1 2 0 0  1 / 2  l o u r  d e 1 . 8 0 4 . 2 0 
8 0 0 x 1 2 0 0  l o u r  d e 1 . 9 0 4 . 6 5 
EUR 3 . 5 0 5 . 8 2 
C P  1 2 . 0 0 5 . 3 0 
C P  9 2 . 0 0 5 . 4 0 
8 0 0 X 6 0 0 0 . 6 8 2 . 4 0 
E l l i m i n a t i o n  d e s  p a l e t t e s / T o n n e 3 0 . 0 
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Palettes perdues, mal localisées 
ou mal controlées?..... 

C’est  le probl éme actuel de Bram bles 
 

L'atmosphère était   tendu e   lo rs    de   l'Assem blée 
Générale  de  Bram bles  le  18  novembre  2003.  Au  li eu  de 
présenter  des excuses formelles sur la   tr iste  performance du 
Group e,  le  Président  de  Bram bles  Indu str ies  Don  Argus    a 
préféré   corr iger  " l'id ée  erronée"     selon  l aquelle  CHEP  aurait 
perdu  14  million s  de  palettes   en  Europe.  D'après    lui,  il  n e 
s'agi t pas de "palettes  perdues"  mais plu tôt de "palettes    mal 
locali sées" . 

Le  probl ème  consiste   aujou rd'hui  à  faire  garder  au 
distr ibu teur  le  con trôle  sur ces  palettes   et  de  le  pénaliser    le 
cas échéant. Insistant sur la nuance entre  "palette  perdue"  et 
"palette   mal  contrôlée" ,  la  réunion  a  tourné  en  un  champ  de 
bataill e sémantiqu e. 

Monsieur  Don    Argus  fut  vivement  cr itiqu é,  n'ayant 
pas  mentionn é  les  114  000    doll ars   de  primes  accordées  à 
David  Tu rner  l'année  dernière,  malg ré  l'effond rement  de  39% 
des bénéfices  annu els de Bram bles. Une situation  
probl ématiqu e    que    l'un    d es    act ionn aires     quali fiera    de 
"désastre    financier  de  la  plu s  grande  envergure" .  Une  seule 
bonn e   nou velle   cependant: la   renégociation   d e   plu sieurs  

1 2 0 0 0 
12  000  C’est   le  nombre  de  visiteurs   qu’ a 
légèrement dépassé le site Planetp al.net au mois 
de Novembre.  Une  moyenne  don c  d’environ  400 
par jou r, soi t prés  d’un visiteur par minu te 
ouvrabl e.... 

Planetp al.net   se   positionn e   actuellement 
comme le site le plu s consul té    par les 
utili sateurs , fabricants  ou fournisseurs  de palettes  
boi s ou en d’ autre  mat ières . 

De nombreuses  demandes sur les 
nou velles  no rmes   et  les  moyens  de  se  procurer 
des   palettes    en   conformités    avec   la   NMIP   15 
exigent  parfois des expli cat ion s laborieuses. 

Planetp al va don c créer  un serv ice d’aide et 
de conseil forfa itaire pou r guid er les entreprises à 
obteni r l’agrément et assurer  toutes  les 
contrain tes. 

Acheter, Vendre une affaire de palettes, 
C’est  possibl e sur PLANETPAL.NET. 

Act uellement plu sieurs  affa ires  sont en 
négociation, Vi sitez  les forum des 

transmision s d’entreprise: 
http://planet pal.net ou tel 02 41 43 60 00 

contrats    de   recyclage   en   Allemagne, 
position d e Bram bles sur le marc hé. . 
En  savoir plus: 

ce   qui   améliore   la 

http://www.smh.com.au/arti cles/2003/11/18/1069027123367.html 
http://www.crikey.com.au/business/2003/11/19-0002.html 

Un service de petites annonce sur 
Planetp al.net 

Un nou veau serv ice de petites  annon ces sur le site  
planet pal est  fact uré 60 Euros pou r une annon ce de 
5 lign es qui reste  en page  un mois complet, pou r deux 
moi s 90 Euros et 105 Euros pou r troi s mois. 

Les  adherents   au  site  se  voient  grat ifié  de  la 
poss ibili té  de  mettre   une  annon ce  par  mois  à  un  p rix 
rédui t de moi tié. 

La  poss ibili té  de  mettre   une  pho to  coul eur res te
gratui te jusqu’ a fin Décembre. 

Une liste des entreprises agréées NIMP 15 
 
Une  li ste  des entreprises agréées pou r la norme NIMP 15 
va être  ouverte  sur le site PLANETPAL.NET. 

Les  entreprises  in téressées   pou r  y  part iciper  et 
faire conn aitre  à leurs  clients  ce nou vel agrément devront 
fourni r à P lane tp al.net toutes les  preuves  de  son 
obtention et leur numero d’ agrément. 

Le billet de François 
Rivron*  
Une éclaircie se dessine, combien seront 

prêts  à  temps,  il  faudra s’habituer  au “just e  pri x”,   on  ne 
peut pas indéfiniment pressuri ser les scieries qui arri vent 
au terme de leur survie. 

Les  sciages  bleus  seront  soldés;  pour  le  bois  frais  de 
sciage il faudra accepter un pri x de marché convenable. 

Les pays de l’est ne vendent que du pri x !!  
*Négociant de bois à palett e tél: 0243216329 

Avoir sa fiche signalétique dans Planetpal.net : 
C’est s’assurer  d’être vu par les acheteurs de palettes , 

C’est Exister plus loin que sa région, 
C’est s’assurer une notoriété sur  internet, 
C’est être “Europalettien” pour seulement 40E par mois! 

Tel : 33(0)241436000 http://www.planetpal.net  Le monde des palettes Fax : 33(0)241436001 

 

L E   FOUR 56/30 M od èle 6 ou 12 m 
C’est  le  nouveau  Four  pour  traiter  les 

emballages en bois à 56°Celsius 
pendant 30‘ (Nouvelle  Norme N.I.M.P. 15) 
. 

2 modèles:  
3x2,4 x 6 m 
3x2,4 x12m 

tel : 
0241436000 

Bientot 
disponibl e 
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Nouveau catalogue de palettes 
“PLANETPAL”  

B ) Les mesures édictées de la norme NIMP 15 
Il s’agi t don c d’être  sûr qu’ aucun emballage en 

boi s  ne  contiennent  de  larves   ou  d’in sectes   ravageurs 
susceptibl es   d’être    importés    dans   une   région   où   il 
n’existe    pas   à   l’état    naturel.   Il s   devron t   don c   être 
“ désin sect isés”  de mani ère sûre et certa ine . 

S’agissant   d’in sectes   “rava geurs”    ceux  ci   ne 
pond ent que dans du boi s vivant , don c il suff ira de tuer 
toutes espèces vivantes sur le boi s coup é ( planches ou  
cales),  on  est   ainsi  sûr  qu’il  n’ y aura  pas  d’autre   pon te 
par la sui te, le boi s débi té étant un boi s mort . 

Deux méthod es ont été préconi sées:  

Un nouveau catalogue de palettes à été mis en ligne 
sur le site http: //planetpal.net . 

Plus  de  50  types  de  palettes  couvrant  presque  toute 
la gamme  des  palettes les  plus  utili sées  vous y  sont présentés 
avec toutes leur s car actéristiques techniques: 

Poids de la palette 
Charge admissible en statique 

Charge admissible en dynamique 
Charge admissible en racks de stockage 

Plateau li sse ou plein 
Nombre de plots 

Semelles ou non et nombre 
Emboitables ou non 

Rebor d anti gli ssement ou non 
Quali té Hygienique  ou non 

M atiére 
Resistance à la température (mini et max) 

Semelles ou plancher renforcé 

Chauffage à 56° pendant 30’ ou  
Fumigation au Bromure de Méthyle pendant 
16 heures  

Les  deux  méthodes  sont  complémentaires  et 
suivant  les  cas  peuvent  être   emplo yées  indi fféreme nts 
la norme ne privilégiant ni l’un e ni l’ autre  : le coût ou l a 
commodi té reste nt les cr itères  de choi x. 

PLanetp al.net fut   le   premier   à   organiser    une 
réunion  d’in format ion  sur  la  fumigation  di rigée  par  M. 
Patr ick  Ducom (Respon sable du L aboratoi re Nation al de 
la Pro tect ion d es Végétaux ) le Vendredi 28 Nov. dernier, 
cette     conférence    fut    une    révé lation    pou r    les    16 
part icipants    qui   igno raient   tout   de   ces    techniqu es 
pou rtant   largement   utili sées   dans   la   protect ion   d e 
nombreuses   denrées   alimentaires .(   Plusieurs    texte s 
sont access ibl es a part ir du site PLANETPAL. NET). 

Ce catalogue complet peut être totalement 
téléchargé  et  impri mé  sur  papier  pour  vous  permett re  de 
définir  quelle  est  la  palette  Planetpal  la  mieux  adaptée  a 
votre besoin. 

Un tari f peut aussi vous être fourni sur demande . 
Le  délai  de  livraison  est  habituellement  inférieur  à 

une  semaine  et  peut  descendre  à  deux  jour s  ouvrables  pour 
les types les plus standar ds. 

C)   La   mise   en   œuvre,   les   dates   d’obl igation,   la 
cert ificat ion.  

La  norme  est   en  principe  appli cable  dès  2004. 
Cependant chaque pays peut défini r une date a part ir de 
laquelle  il  n’  admettra   plu s  les  emballages  boi s  non 
cert ifiés con forme à la no rme NIMP 15. 

Le    Cli rpal    a   fait   une   note    à   ce   sujet    : 
http://www. planet pal.net/Fr/Infos/NIMP15.shtm. 

La cert ificat ion d es emballages boi s 

Petites annon ces de planetp al.net: 
 
- 400 palettes  plast iqu es lou rdes 15,5 Euro pi ece 
départ  Belgiqu e 
- Palettes  1067x1219 neuves  1/2 lou rdes séches (67) 
- Terra in d e 3000 m2 pres Orly 
- 1300 palettes  110x130 ,comme neuves sur Marse ill e 
- 70 Convert isseurs  fr igo 1000x1200 état  neufs  (35) 
- Con tain ers  de 1000 li tres  quali té ali mentaire 
Avignon 65 E 
-2 000 Palettes  neuves 800x1200  3,5 E 94) 
- 

doit  être  effectuée  par  les 
d’emballages. 

Chaque fournisseur 

fournisseurs 

d’emballage 
bois   do it   don c   être   certifié   et   chaque 
utili sateur doi t vér ifier que son fournisseur 
est   bien  cert ifié  sous  risque  de  voi r  son 
expédi tion  mise  en  qu arantaine  dans  le 
pays d’arr ivée avec tous les inconvénients 
que  cela  risque  d’  entra îner  en  termes   de 
coût et de retar d de livra ison .  

D) Planetp al.net et la norme NIMP 15 
Sur le site 

http://planetpal.net/://planetpal.net.nou s 
vous tiendrons   au   courant   au   jou r   le 

jou r   des   dernières  in format ion s:  
-    pou r    les    fournisseurs     de    palettes     nou s 

pou rrons les conseill er utilement dans leurs  démarc hes 
d’agrément 

- pou r les  utili sateurs   nou s pou rrons  auss i leur 
appo rter    toutes   les   garanties   en   leur   indiqu ant   les 
meill eures  facons  de  proceder  pou r  éviter   tout  risque 
avec les dou anes des pays d’exportat ion .  

Prenez contact avec Planet pal 

Tel : 33(0)241436000 http://www.planetpal.net  Le monde des palettes Fax : 33(0)241436001 

 
 

        

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


